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Kilomètres

S T Y R _ MERES T Y R _ MERE
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S T U 7 8 _ V E RSAILLESS T U 7 8 _ V E RSAILLES

S T Y V S _ POISSYS T Y V S _ POISSY

·

FICHE DESCRIPTIVE DU CIRCUIT D'INTERVENTION N°16
-

RD concernées :
La 37 depuis le RD 113 sur la commune de Bonnières-sur-Seine à la RD 124 sur les communes de Mousseaux-sur-Seine

et Moisson puis la RD 37 jusqu'à la RD 124 ;
La 125 depuis la RD 124 de la commune de Mousseaux-sur-Seine à la commune de Lavacourt ;

la 100 depuis la RD 201 de la commune de Bennecourt jusqu'à la limite du département ;
La 201 depuis la RD 100 de la commune de Bennecourt jusqu'à Limetz-Villez puis la RD 200

jusqu'à la limite du département ;
La 201 à partir de la RD 200 sur la commune de Limetz-Villez jusqu'à la limite du département.

-
Longueur du circuit : 33.7 kilomètres

Circuit d'Intervention (initial)
Circuit N° 16
Unité d'Entretien et d'Exploitation

Concours des agriculteurs pour le déneigement
des routes départementales
- Circuit d'intervention N°16 -
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